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Du Samedi 26 Septembre ¡ySg.

Séance du Jeu di fo ir,

t i  es  facrifices fe nwltiplient &  Ia générofité francaifc 
ie montre (bus tomes les formes.

La dame de Porzon de Poulriei.x en Bretagne, a offert * 
ia natrón, le ture d’une rente conftituée de 800 livres • ua 
.nconnu, la fomme de 3000 livres , rbrmant au -d e l^ u  
c e n tr e  de fon capital; M. Bailli, maire de Paris, pouf

V i e Í T V ^  VCUt rd£r ra" 0ny - »  4 oüv. M. Che-
7081 v - ^  4640 1¡VreS’  &  une petifion da
708 hvres; un enoyen qui veut que fon nom foit ignoré ,
4000 livres ; un avocar de Rennes, a4o livres • enfia

T ¿ ° / / } , dépUt' deNemouí's > ayant emenda 1 W
K
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Wératíon de ees dons patrietiques, s’eft levé pour d irt;
« Puiique- l’on parle de ccs bagatelles, je dirai done 
corarme les autres, que j’ai écrit a M. le premier mimf- 
tre des finances, que je remertrois les appointemens de 
8000 livres, qui m’ont ¿té dennées fous le minifiére de 
M. d'OrmeíTon, commc garde du depót Jes Icix commcrciales 
¿tvngercs & Jes larifs ¿trangers, &  que j’en contínueroi* 
le fervice gratuitement, en me réduifant a la retraite que 
M. de Maurepas m’a dor.née dans fa colcre, lors de la 
difgvace de M. Turgot.

Cette maniére de faireun don &  de l’annoncer, a été 
fort applaudie.

M. Fieffé, anclen notaire k Paris, a fait ofFrir &  dé- 
pofer par un des membres de l’affemblée nationale , une 
fbmme de cinq mille livres; &  MM. Valeíian , Duelos & 
Richard, députés de Nimes, ont fait leur founufiion de 
payer au tréfor public le quart de leurs revenus. L’affem- 
fclée a ret;u ces facrifices patrietiques avec fenfibilité , & 
en a ordonné 1’infcription fur les regiílres.

M. Anfon avoit propofé au nom du comité des fi­
nances , dans la féance du mardi aa au foir , un projet 
cParrété relatif aux impefitions. La difeuflion ayant été 
reprife fur cet objet, plufieurs perfonnes ont été enten- 
dues; mais a raifon du grand nombre d’amendenren» 
qui ont été faits, un desmembres du comité des finances 
a été chargé de propofer pour une autre féance un nou- 
veau projet de décret, dans lequel feroient refondus tous 
les amendemens fur lefquels l’affemblée a particuliére- 
ment fixé fon attention.

Le comité des recherches a fait le rapport de la réchq 
raation du fieur VaufiUon , ditenu priionnier a Montignac,
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fous prétexte Jindifcrétion &  de vivacité contre les fiabP 
tans de cette ville, &  l’affeniblée a autorlfé fon préfident 
i  eenre a la municipaliré de Montignac pour faire rendre 
la liberté au íieur Vaufillon ; amoins qu’il ne foit furvenu 
contre l«i de nouvelles cbarges, auquel cas ¡1 feroit rea-

''•l'ujiuiuir íncetiamment iur cet objet..

M. le préfident a lu enfulle une lettre de M. Barrére d* 
\ tetifac r portant, qu’ayant dans tous les temps ¿¿mi fur­
ia venabté des charges, il s’empreffoit de faire bommage- 
a la natrón de fon office de confelUer en la fénéckauflL 
«fe Bigorre, &  qui étoit un objet de 8000, livres..

Les aons particttliers qtii ont encore ¿té remarqués &  
applaudis, connñoient en une fonmie de 1321; livres par 

anonyme; en celle de 7437 livres, &  en pluíieurs 
bijonx en or &  en argent par MM. les cleros des remire* 
de París, &  en un contrar. de rente de 200 livres fot la 
valle de Paris, par M. Prudent.

It étoit réfervé á une Corporation de Paris de facrifer 
la prendere aux befoins de l’état, ce Iuxe d’oílentatlon íl 
W e n t prodigué aux céréraonies d’une religión foime , 
dont la fimpbcité eft un des principan;! caradores, lince 
(lont Ies confvéries font fi jal o ufes; les ¡aueurs de carofib 
ocx fait porter á l’affenffilée un grand nombre de piéces,

Séartcc cThúer...

1, . ID.... . ...
«1 argenterie qui fervoient á ccs picux ufages. S i k  güila;
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3e Saint-Martin-de-Tours aida Frangois I "  a foutcmr les 
guerres d’Italie , peurquoi les tréfors de nos ¿glifes ne fe- 
roient-ils pas employés aujourd’hui a des objets plus con­
formes au bien public &  a l’lmmanité.

Voltaire eft fans doute un des hommes de génie qui 
a le plus influé fur l’efprit général de fon fiécle &  fur la 
liberté de fa patrie; qui a forcé les gouvernemens &  les 
tribunaint a écouter le cri de la juftice 6c de la raifon ; qui a 
verfé le ridicule á pleines mains fur ccs querelles de poli- 
tique cu de fanaúfir.e qui avoient affligé nos peres;  il n’eft 
pas étdnnant que le r,om de cet écrivain iramortel, qui a 
raffemblé les débris de nos états-généraux, qui a tant éciit 
f«r le gouvernejnent, les loix &  les mceurs des nations, ait 
¿té prononcé au milieu de l’affcmblée nationale.

Un homme de lettres «Mingué luí a propofé la dédi- 
cace d’une nouvelle édition de Voltaire , réduite a fes 
chefs-d’ceavres.

Un pateil projet, phs propre a affermir fa renommée 
qu’á luí nuire, ft elle pouvoit étre chancelante, avoit été 
p rifen té au public, il y  a quelques années , par un autre 
écrivain; mais devoit-il étre propofé á l’affembláe natio­
nale ? ¡a inórale des légiílateurs pouvoit-rile s’allier avec 
des principes répandus dans quelques-uns de fes ouvrages?

C’eñ ce qui a fait la ntatiére d’une courte difeuflion. 
Jri. l’évéque de Clermont a demandé qu’il füt infere dans 
le proces -  verbal que le clergé n’adhéroit pas á cette 
dédicace.

M. l’abbé Grégoire, plus tolérant fans étre moins relt- 
gicux s croyoit qu’on povrroit la recevoir, en traitant l’auteur 
dc la Henriade camine les auteurs farncux de l’antiquite, 
que d’heursufes mutllation ont permis de ctrculer dans les
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mstns décentcs, &  parmi les ledeurs de tomes les dañes» 
f«ns álarmer leur déBcatefle; II defiroit qu’on s’aflurát au- 
paravant que réciiion íut épuiée.

M. 1’archevéque de Paris a dit que ce feroit plur par- 
ticuliérement á Iui a fe p'aindre de cette dédicace, s’ilTa- 
voit connue; mais que cepcndam M. Paliffot étoit louable 
de vculoir donner une cdiiion de Voltaire, qui ne con» 
tiendroit ríen de dangereux pour les mceurs, ni d alartnaiit 
pour la religión.

En eíFct, on peur dire, fans alarmer les ccnfciences ti« 
morées, que les ouvragés de ce grarid hotnnie feront tou- 
jours un des grands monumens de l’efprit huniain, &  la 
gloire de la littérature francaife. i

La queflion préalable a terminé les débats. Aprés avoic 
declaré qu’il y  avoit lien á d é lib é re ri’aflenibKe a' cril 
devoir a la «ature &  á l’imp'ottánce de fes fonéticos, dé 
décider qu’elle ne recevra aucuné dédicace.

Che7. les nations comme chez les particuliers» il feufc 
des fonds &  des revenus pour établir le crédit. II faite 
bien plus d’efforts encore pour le rétablir quand il a fouffert 
quelqu’atteinte; 8c cependant le crédit importe á la tran- 
quillité de l’état, au maintien de l’ordre , íi la félicité du. 
corps politique : c’eft ce que M. Anfon , qui, dépuis vingt 
ans , s’occupe des impofitions du royaume, a fait fentlr 
avant de lire le projet de décret.

Déjá le a i feptembre il avoit propofé , au nom du co­
mité des finalices, la maniere d’impoier les privilégiés pour 
les fix derniers mois de 1789, fans nuirc au recouvre- 
snent des rules de cette année qui font en exercice. Il 
avoit propofé les moyens de faire toürner au profit de 
létat c?tte mente impofition des priviléges en 1790; He

ÍV a
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¿ulageantles contribuables par une mcilleure répartitlon; 
y  a annoncé qu’au premier juillet i 79°  «a pourroit fou-. 
Tnettre.tous l.es contribuables, fans aucune diftma.on , a 
un noiiveau mode d’impofition uniforme.

: Enfin il avoit préfenté avec forcé , combien il eft im- 
portantipour le rétablifTement du crédit, &  pour le fucces 
des operátions qui feront propofées a Taífemblee natio- 
nale , a cet ¿gard , que les recouvremens fpicnt a (Tures U la 
publique en aflivité.
• Aujonrd’hui le mérne rapporteur a préfenté une rédaaiou 
du décret , :daus. laquelle il avoit fondu plufieurs amen- 
demens, &  cherché a coijcilier les divcrs mieras &  conr 
former. des provinces fous des expreíuons géncnques;

ce travail n’étoit pas facile. Le ¡>rojct de décret eft 
forme tíe.huit ameles, dont quelques-uns ont ete criti­
ques penclant long-temps,

-Les principales difpofitiohs étoient relativos á l’emploi 
que Ton pouvoit faire des contributions des c i- dcvant 
priyffégiés pour les derniers fix mois de 1789 , &  Pol,r 
í’année entiére 1790 , parce qu’on fuppofe, avec raifon ,
que le grand plan d’impofition du royanme a befom , pour
¿ ire medité, organifé &  exécuté, de Tintervalle qm* com­

iera jpfqu'en 1791.
Les débats étant ouverts, M. Brunet de la Tuque a 

Remandé la fupprefli.on de la capitation noble.

• Mi le barón de Montboifiier appuyoit cette demande. U 
s’éievoit contrc la difpofiáon. de Tarticle l\  qui fixe les-fix 
mois, depon le premier, avrtl jufqu’au feptembje 
i-gn , en dTant que Ton rfavoit entendí, parlcr que de 
Vannée ordinaire, &  non de Tannée fifcale. 11 reclamen 
pontre Tarticle. IV , qui impofoit les fáculas quelconques,
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&  il demandoit , fi un fcomme qui avoit un gouvcrne;- 
inent.de cent mille ¿cus, feroit impofé fur cette fómme; 
il ifififtoit fur l’article V  pour que la contriburion payés 
par les ci-dcvant privilégiés tournát su prefit dn 
peuple.

M. l’abbé Grégoirc qui faifit ternes les occafions de d¿- 
fe.ndre fes concitoyeps les ifidins foitunes, a demandé 
que les cures &  les vicaires h forfion ccnerj¿ , ou r.qi 
n’auroient qu’un revénu équivalent a la congrus, foitnt 
diípenfés de [tome impofition íi.r le néceffaire atfolu cus 
la loi leur a singué, S- fa metion a é;é tres -  ap- 
plaudie.

M. l’abbé Goulard trctivoit juñe de faire acquittcr 
avnnt teut les arrérages des impofiticns fans aucune 
remi fe ; « quand au calcul de ía comributlon, a comn- 
ter du premier avril, vous nous avez fait, difoit-'d, 
remonter á dix-huit fíceles catltcliques, nous peurrons 
bien remonter fans peine a trois mois; ruáis cette ccn- 
tribtjticn doit tourner an prefit du peuple 51. Se livrant 
enfuite ;t un fentiment d’inipatience, bien naturel dar.s 
les circóníhnces préfentes , pour réclamer le travail inf- 
tant de la conílitution , le rétabljílément des pouvoirs 
exéaitifs d:tns tome fon énergie, &  la pcrception exaélc 
des tribuís, arrérages, M. l’abbé Goularl démontrqit 
que la conílitution étant faite, &  les finalices rétablies, 
la France fortirqit du chaos de l’anarchie, &  que tops 
les citoyens feroiept 3 l’cnvi les plus grands facrifices.

M. Goulard a lui-méme préché d’exemple, en donnapt 
a la caiífe patrlatique fon titre clerical de deux mille quatre 
cents livres , placees fu:- 1’hótel-dieu deLyonricje trouve 
amfi, a-t-il dit, le nioyen de reunir l’imérét do la nstiqn 
a ce'ui des pauvres ». Qn a applaudi i  ect afíe de bipn- 
faifance.
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M de Virieux penfoit que le principe de la contnbuuon 

n * = . -  l'applkatio?

I  S B “ - S £ S s ; 5  

S ? ¿ - F “ S ? S S

pour l’addiiion prepone.

- W « s r "  r »  «.ployer le de

m & s m*°„lt T  • n / fc le  maíle &  un feul role, a Ma province

r a s . . #*** • - * 4  di'
■ voifin cft moins chargé, elle auroit lie _  ̂ P ^  
Confoiez les habitans’, en leur faifant efperer q 
foulagés dans leurs contribuaons,

Un auire dépvté de la mime province s’écrioir que 

íexécution du d iera propofé fetoh
qu’il y  avoit de la diíFércnce dan* Unfluenee  ̂ P c 
l U s  péeuniairesfur chaqué province ,  que 1,mPót
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t!on cíe célle cíes autres contribuables. Cctte opinión étoit 
appnyée par M. Viguier &  autres députés des pays- 
d’états, qiii demandoient que les contributions fuffent mifes 
en moins impofé pour les anciens contribuables, &  que 
les formes de leur abonnement , de leur perception &  
de leur paieinent, ne fuflent pas altérées dans le noúveau 
décret. Vous avez promis que tous les Francois feroicnt 
freres , difoit M. Simón de Mébel ; ne faites done pas 
des ainés. Nous ne connoiffons pas de priviléges dans le 
Cambrefis , dans le Hainaut &  dans les deux Flandres. 
Les exemptions fonc injuíles : nos impóts font verfés pour 
lavantage commim; ainfl je demande que la contríbution 
des nobles &  des eccléfiañiques foit verfée au tréfor 
royal, &  que, dans le cas contraire , les habitans de tous 
les Pays-Bas jouiflent de la méme faveur. »

Pour parvenir a accordcr oes diferentes vues d’intérét, 
M. Fréteau a propofé de divifer ces objets de fa délibé- 
ranon en la maniere fuivante.

« La contríbution que les privilegiés ont demandé a fup~ 
porter proportionnellement, &  á la décharge des contri­
buables , a-t-elle été accordéc &  voée ? « Quant aux fcc 
cicrmers mois de 1789 , en augmentation du tréfor public, 
011 au profit &  foulagement des contribuables dans chaqué 
province, ce moyen de délibérer étoit fimple &  paroiffoit 
concilier les efprits , en décidant enfuite l’ufage qu;en 
ícroit de la contribución des ci-devant privilégiés pour 
1 année 1790 , parce que les fix mois de 1789 étoient un 
jacnfiee généreux, &  l’année 1790 étoit une dette exigible. 
Mais M. Anión a cru devoir développer fon projet de 
° £Cret’  cft íufte > a-t-il dit, que le moins impofé fe faífe 
ptir provtnce, autrement ce feroit une forte ¡njuAice. Je-, 
J ¡ e  propofe aucun changeroent aux p r o v e c e s  a b o n n é á , ni
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aux formes de répartition. II faut divifer les fix dermers 
mois de l’année 1789, qui eft un véritable factifice, &  le 
defiiner en moins impofé pour les pertcs des recoltes, ou 
les événemens malheureux. Quant á l’année 179 0 , ce 
n’eíl plus un facyfice , c’eftune juftice, un droit commun , 
il n’exiñc plus depriviléges perfonncls ni réels; cette con- 
tribution doit entrer dans le tréfor public.

On eft alié aux voix fur la divifion de la queflion des

fix mois de 1789 &  dc Elle a été adoptéc ’ , ’° ”
a enfuñe décidé , á l’unanimité des fuffrages , que la con- 
tribution, que les ci-devant privilégiés ont demandé i  payer 
proportionellement, tourneroit au profit des conmbuables 
de ch '.que province. De grands applaudiíTemens ont con­
firmé ce bienfait.

Dcvoit-on décider le méme jour la comribinion des ci- 
devant privilégiés pour l’année 179° . &  fa dcftinati<f  
devoit-clle étre pareille á celle des fix dermers mois de 
,789 > c’eft ce que M. de la Jaqueminiére ne penfoit pas , 
piúfqu’il trouvoit impoffibble de difpofer ainfi d’unc contri- 
bution dont on ne connoiífoit pas la mefure.

On efi encoré alié aux voix , &  l’on a décide que le 
brevet ou role des impofitions ordinaires de 1790 ne fera 
pas augmenté de la fomme a répartir fur les ci-devant

privilegies.
On a renvoyé a la féance du foir la leflure & la  dé- 

libération définitive du décret qui doitaffurer a la France 
■ fes revenus publics &  le crédit national.

On a cubilé d’inférer dans le 85' n\ une lettre des 
Drmes de Belle-Chaffe, dont M. le préfident fit leflure a. 
la féance de lundi; Madame la fupérieure, en envoyaas
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tic l’argenterie , y  témoignoit le regret de fa communauíé
de n avoir que cela á offrir pour les befoins de l’état. £ 11. 
annongoit en méme temps que leur argemerie avo'it été 
donnee fous le dern.er régne, &  qu’¡l nc leur refioit que 
cetie de 1 mfirmerie dont elle faifoit le facriíice avec la 
plus grande fatisfíüion.

p c í b l T 1 d¡ffiCÍle  ̂tf0UVer UB d¿VOUemcnt Plus ref-
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